
24 élus pour 16 communes représentées sur 3 ComCom / PETR GM
avec 11 Maires, 7 Adjoints et 6 Conseillers,

et 12 associations présentes.



Un rappel des principes de la 
loi du 10 mars 2023 a été 
effectué.

Il apparaît que l’intention est 
de proposer une démarche 
« ascendante » avec un Conseil 
Municipal qui doit exprimer un 
« avis conforme ».

Les arguments de Madame la 
Ministre sont énoncés en ce 
sens avec l’indication d’une 
clause descendante  ou… 
donnant-donnant !

L’Atelier-Débat, animé par Philippe Jacob (coord. d’Avenir Rural du Gâtinais), s’est 
déroulé en 2 temps avec à chaque fois un exposé suivi d’un débat en présence d’experts. 

Première partie
Ce que dit la loi et la situation à oct. 2023
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Il apparaît que les moyens donnés aux promoteurs par la loi 
(matériels, financiers et procéduraux) sont plus avantageux que 
les moyens essentiellement dématérialisés avec des procédures 
centralement pilotées proposés aux communes.

Deux éléments sont à remarquer ici :

Enfin, le calendrier voulu par la 
loi est exposé et donne, pour la 
remontée du premier jet des 
ZA la date de :

fin décembre 2023 !

Les PLU(i) déterminent déjà pour 
plusieurs zonages la règle 
mentionnée ici qui autorise les 
éoliennes, ce qui questionne sur 
« la modification des documents 
d’urbanisme ».

Le Guide du Ministère à 
destination des élus indique que 
les avantages (on suppose pour les 
promoteurs) ne sont pas dépendants 
des modifications des documents 
d’urbanisme.
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« Concertation », « Consultation du public », « Enquête publique » 
sont des éléments évoqués dans la loi.

Cela nécessite une clarification proposée ici :

La « concertation » pour déterminer les ZA est du ressort des communes 
(référence ici à la « libre administration des collectivités locales ».
Mais rien n’est indiqué quant la la validité de cette concertation qui, pour les 
éoliennes, dépasse le cadre de la commune en raison de leur visibilité lointaine.

Témoignage :
Une association invitée a témoigné d’un projet situé à 900m des 
hameaux d’un village du Loiret, dans le département voisin, impactant 
aussi un autre département…
Comment « concerter » avec plusieurs villages situés dans 3 
communautés de communes, 3 départements et 2 régions ???

En ZA, un projet profitera d’une procédure de concertation unique puis d’une 
procédure d’enquête publique unique pour toutes les incidences du projet : impacts 
du projet, modification des documents d’urbanisme, voire autres… 
Ceci signifie que les élus verront des « procédures accélérées » modifier, notamment, 
des documents d’urbanisme qui sont le cœur de leur projet de territoire !

La difficulté de cette question de « concertation » pour les ZA a fait l’objet d’une 
recommandation de la Commission Nationale du Débat Public adressée à l’Etat à 
l’occasion d’une mission récente sur un projet éolien.
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Les communes, pour la mise 
en place de ZA éoliennes, ont 
peu d’intérêt et peu de moyens. 

D’autant que, parmi les moyens, le principal, qui est la cartographie du Ministère, n’est 
à ce jour (cartes ci-dessous du début octobre) pas renseignée au même niveau selon les 
régions alors que les effets des éoliennes peuvent être perçus à des kilomètres et que la 
mise en place des ZA doit être consolidée au niveau régional puis national !

YonneAubeLoiret

Tout semble indiquer que 
l’Etat devra redonner de la 
souplesse au processus en 
ajustant ses délais.
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Plusieurs spécialistes et 
institutions se sont exprimés 
publiquement sur cette loi et 
sur son processus de 
déploiement.

Les deux experts invités ont apporté leur vision (extraits ci-dessous),
en complément des points exposés :

Thierry FLIPO – Ingénieur

C’est un travail lourd, car comment la commune va-t-elle fixer ses objectifs : 
• Comment diagnostiquer les ZA potentielles d’un territoire pour… 9 types d’EnR ? 

(cf. la liste du Ministère)
• Un soutien technique semble indispensable, mais il est rare et couteux !
• La démarche est lourde de conséquences : comment permettre aux riverains de 

s’exprimer ? Quelles seront les réactions de la population ?

Les procédures envisagées semblent difficilement exécutables : 
• Réduire les instructions de 12/18 mois à 3 mois est peu réaliste voire dangereux pour 

les conséquences qu’engendre la précipitation !
• La modification des documents d’urbanisme, qui devrait avoir trait aux zonages et 

règlements, ne peut se faire dans des délais courts car c’est une modification en 
profondeur du texte qui nécessite une révision.

• L’objectif  du 31/12 paraît inatteignable !

La démarche conduit à des incohérences vis-à-vis de la hiérarchie des normes 
(Loi/SRADDET/SCoT/PLUi)

La synthèse proposée par Avenir Rural du Gâtinais

• Il semble que la Préfecture propose aujourd’hui des délais plus contraignants que 
ceux énoncés dans la loi, difficilement réalisables et d’ailleurs remis en question par 
plusieurs autorités ;

• La décision de « faire ou ne pas faire » est du ressort du Maire et du Conseil 
Municipal avec un risque de conflit avec la Préfecture ;

• Au regard de ces contraintes de faisabilité, il paraît urgent de « temporiser » et de 
préparer des arguments solides !
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Maître Théodore CATRY – Avocat

Diverses zones d'ombre subsistent sur la mise en œuvre des ZADER :
• Faute de décrets d'application, on peut se demander ce que réserve le droit aux 

situations de blocage (probablement assez fréquentes),
ü lorsque le projet de cartographie revient vers les communes pour demande de 

modification par le référent préfectoral sur avis négatif  préalable du comité 
régional,

ü ou lorsque la commune entend ne pas émettre d'avis conforme sur le projet 
finalement arrêté ?

• Il est possible qu'un mécanisme de prise de relai par la préfecture soit instauré, ou 
que la préfecture décide au cas par cas d'exercer des déférés pour censurer la 
délibération refusant le projet de ZADER devant la juridiction administrative.

La question importante est celle de la nécessité ou non d'engager une 
procédure de création de ZADER :
• La délimitation des ZADER, particulièrement pour l’éolien, peut se faire au regard de 

la cartographie et des enjeux locaux en les justifiant.
• Si cette délimitation n'emporte aucun effet juridiquement contraignant, il est clair 

qu’elle est impliquante vis-à-vis des relations à la Préfecture et aux riverains.
• En revanche, la loi du 10 mars 2023 a enrichi les facultés de règlementation des EnR

ouvertes aux communes par l'intermédiaire du PLU : l'article L. 151-42-1 du code de 
l’urbanisme permet désormais aux communes de définir des zones d'exclusion sur la 
base de critères précis et justifiés.

• Toutefois, ce droit n’est ouvert que si elles ont préalablement défini une ZADER, 

Le choix stratégique auquel les communes sont confrontées est donc de 
concéder une zone ouverte (ZA) sans véritable caractère impératif, choisie 
parmi les zones sans enjeux locaux, pour se ménager ensuite le droit de créer 
des zones d'exclusion qui, elles, seront juridiquement contraignantes.

Les échanges et débats ont 
permis d’illustrer ces analyses.
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Seconde partie
Les moyens de protéger le territoire

Un rappel de la hiérarchie des 
normes permet d’introduire la 
question des moyens de 
protection, en désignant les 
textes locaux, notamment 
SCoT et PLUi, comme décisifs. 

La carte du Gâtinais (Montargois + Beaunois + Sud-77) superposée à la carte du 
Ministère avec l’ajout des parcs éoliens montre la correspondance entre les projets des 
promoteurs et les zones d’accélération.
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Les dernières années
ont été riches en expériences 
pour les associations. Elles en 
ont tiré un certain nombre 
d’enseignements qu’elles 
mobilisent aujourd'hui avec 
plusieurs succès contre les 
promoteurs éoliens.

Ces enseignements reposent 
sur des jurisprudences 
existantes.

Conscientes de l’importance 
des textes locaux pour mettre 
en œuvre des protections, les 
associations sont intervenues 
lors de l’élaboration de PLUi, 
et plus récemment pour la 
révision du SCoT.

Elles ont proposé plusieurs 
mesures pouvant conduire à 
des protections mesurées et 
proportionnées du territoire.

De plus, face à la difficulté de 
mettre en place une 
concertation avec le public sur 
les ZA, les associations 
rappellent que, pour plusieurs 
communes menacées, des 
enquêtes publiques et des 
mobilisations ont eu lieu 
récemment, permettant aux 
Maires et aux Conseils 
Municipaux de connaître l’avis 
des citoyens.
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Quatre experts invités ont apporté leur vision (extraits ci-dessous),
en complément des points exposés :

Thierry FLIPO – Ingénieur

Les textes locaux, principalement le SCoT et les PLUi, sont le moyen donné 
aux élus d’expliquer le projet de territoire et de règlementer.

Ils permettent de mettre en place des règles de protection à condition quelles 
soient cohérentes avec les orientations du texte, justifiées et proportionnées. 
Pour cela, il convient de fonder ses arguments sur les jurisprudence existantes.

Maître Théodore CATRY – Avocat

Les arguments pertinents découlent des jurisprudences existantes. Les Maires 
peuvent les mobiliser pour leurs réponses, notamment :

• L’impact sur les monuments historiques ou les sites remarquables 
classés ;

• L’atteinte aux commodités du voisinage : paysage, encerclement 
saturation visuelle, effet d’écrasement ;

• L’atteinte à l’environnement et à la biodiversité…

Eve JEZEQUEL – Professeure Agrégée Sciences et vie de la Terre

Plusieurs dispositifs législatifs protègent la biodiversité (voir documents à la 
suite).

Les acteurs locaux méconnaissent souvent la richesse de la biodiversité locale 
et le fonctionnement des systèmes écologiques. S’y intéresser permettrait 
d’identifier des zones susceptibles d’être protégées.

Les promoteurs intègrent souvent dans leurs études d’impact des catalogues 
d’espèces qui datent de plusieurs années (voire décennies) et qui ne reflètent ni 
la diversité locale ni l’état actuel des populations.

Yves DAVID – Naturaliste – Spécialiste des chiroptères

L’intérêt d’étudier les chiroptères est que leur présence est révélatrice de la 
bonne « santé » du milieu (espèce bio-indicatrice). Cela peut justifier la 
protection de leurs zones d’habitation, de reproduction ou de chasse.

Le Gâtinais, notamment à l’Est, est propice à ces espèces du fait de la 
configuration du territoire : bois, hameaux, vieux bâtiments, milieux 
humides…
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Les débats ont permis
des échanges entre les élus et 
les experts présents, et montré 
l’importance de disposer de 
connaissances à la fois sur le 
terrain mais aussi sur les 
jurisprudences existantes.

De plus, beaucoup d’élus ont 
pu faire le constat de 
préoccupations partagées.

Notre synthèse
L’objectif  de l’Atelier-Débat était de permettre aux élus des communes rurales 
d’échanger sur la question des ZA en présence d’experts et de nos associations qui 
disposent aujourd’hui d’une expérience significative sur le sujet éolien et les EnR.

Car si la question première, qui est de savoir si et comment la commune peut engager 
le processus de mise en place d’une ZA, est du ressort exclusif  du Maire et de son 
Conseil Municipal, les élus du territoire savent aujourd’hui que les associations 
représentent des ressources d’expériences et de connaissances, avec des réseaux 
d’experts mobilisables.

En annexes :
• Les coordonnées des experts et intervenants présents et de nos associations
• Le document de Madame Eve JEZEQUEL sur le contexte juridique de la 

protection de l’environnement et sur les espèces protégées, dont les espèces 
locales.
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Annexe 1 : Coordonnées

Experts et intervenants
Maître Théodore CATRY Avocat – Droit public,

Environnement et Urbanisme
theodore.catry@gmail.com

Thierry FLIPO Ingénieur Bureau d’Etudes Aménagement
flipo.thierry@orange.fr

Eve JEZEQUEL Professeure Agrégée – Sciences et Vie de la Terre
eve.jezequel@educagri.fr

Yves DAVID Naturaliste – Spécialiste des chiroptères
yves.david973@gmail.com

Gâtinais Nature Association locale de protection de la nature
gatinaisnature@orange.fr

Philippe JACOB Coordonnateur Avenir Rural du Gâtinais
contact@avenir-rural-gatinais.fr

Les Associations d’Avenir Rural du Gâtinais
Montargois

AIRE 45 - Griselles a.i.r.e.loiret@gmail.com
P. A. T. - Nargis, Préfontaines nargis.association@orange.fr
Vents Libres - Chevannes vents.libres45@gmail.com
Pro. T. G. - Courtempierre, Treilles, Gondreville eoliennes45490@gmail.com
Stop Éoliennes Sceaux - Sceaux-du-G. contact@stop-eoliennes-sceaux.fr

ADEPSA - Fréville-du-G. asso.adepsa@gmail.com
V. R. G. - Varennes-Changy, St-Maurice/A. vents.rageurs@gmail.com
Cohésion Cortrat Envt – Cortrat cohesion.cortrat.environnement@gmail.com

PERSEE 45 - Pers-en-G p.e.r.s.e.e.loiret@gmail.com

Beaunois
ASLPPEB – Beaune la R., Batilly secretariat@sauvegarde-paysage-beaunois.fr
SPQVB - Barville en G., Egry gomez.denise@wanadoo.fr
ASTG - Lorcy associationastg@gmail.com
AuxyMore - Auxy, Bordeaux en G. auxymore@orange.fr

Sud-77
ADERE - Egreville contact@adere-egreville.org
ADE SO77 - Faÿ les N. contact@adeso77.fr
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Annexe 2 : Document de Eve Jezequel

Enjeux relatifs à la biodiversité

La séquence « Eviter – Réduire – Compenser » (ERC) s’applique à 
l’ensemble des projets impactant impactanbt l’espace naturel.
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Quelques espèces 
protégées localement 

(en jaune)
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La grue cendrée

Vol de grues cendrées en ‘’V’’
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En ce qui concerne les chauves-souris, 
la France est signataire d’Eurobats.

Il convient donc de suivre la directive 
n°6 pour l’implantation des éoliennes.
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